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Évaluation des risques à l’extérieur de 
l’établissement

•• Cas d’une nouvelle demande d’autorisationCas d’une nouvelle demande d’autorisation
(Nouvel établissement ou modification majeure d’une installation existante)

1. Respect des dispositions de l’article 17 de 
l’arrêté ministériel du 20/04/2007

2. Respect du nombre maximal de personnes 
exposées par zone d’effet, fixé par la 
circulaire MEDAD du 20 avril 2007 (Tableau 3.1Tableau 3.1)
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1. Respect des dispositions de l’article 17 de l’arrêté 
ministériel du 20/04/2007

3 conditions fondamentales3 conditions fondamentales

•• Cas d’une nouvelle demande d’autorisationCas d’une nouvelle demande d’autorisation



Journée 
Pyrotechnie

22 
Novembre 2007

Application du nouveau référentiel réglementaire py rotechnique

Z5

Z2

Z4

Z3

Illustration : cas d’une nouvelle installation 
pyrotechnique et ses zones d’effets
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Z5

Z2

Z4

Z3

Condition 1: Z1/Z2 dans l’enceinte du siteCondition 1: Z1/Z2 dans l’enceinte du site

Enceinte clôturée du siteEnceinte clôturée du site



Journée 
Pyrotechnie

22 
Novembre 2007

Application du nouveau référentiel réglementaire py rotechnique

Z5

Z2

Z4

Z3

Condition 2: Z1/Z4 : Condition 2: Z1/Z4 : paspasd’ERPd’ERP ni ni 
d’infrastructures publiques (énergie, eau) d’infrastructures publiques (énergie, eau) 
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Z5

Z2

Z4

Z3

Condition 3 Condition 3 -- Z1/Z5 : Z1/Z5 : pas d’agglomération dense,pas d’agglomération dense,d’IGHd’IGH , de , de 
grands rassemblements ponctuels de personnes ….grands rassemblements ponctuels de personnes ….
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2. Respect du nombre maximal de personnes exposées 
par zone d’effet, fixées par la circulaire MEDAD du 
20 avril 2007 (tableau 3.1tableau 3.1)

•• Cas d’une nouvelle demande d’autorisationCas d’une nouvelle demande d’autorisation
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Évaluation des risques à l’extérieur de 
l’établissement

•• Cas d’une installation existanteCas d’une installation existante

� Respect du nombre maximal de personnes exposées 
par zone d’effet, fixé par la circulaire MEDAD du 20 
avril 2007 (Tableau 3.2Tableau 3.2)
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Cas d’un Établissement SEVESOCas d’un Établissement SEVESO

� application des dispositions précédentes (pour 
les installations nouvelles ou existantes)

� l’ensemble des accidents ayant des 
conséquences à l’extérieur de l’établissement 
doivent être placés dans la grille P-G de l’arrêté 
du 10 mai 2000 modifié

� La circulaire MEDAD du 20 avril 2007 donne 
les critères d’appréciation de la maîtrise du 
risque pour un établissement pyrotechnique.

Évaluation des risques à l’extérieur de 
l’établissement
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Grille MMR Grille MMR –– Secteur PyrotechnieSecteur Pyrotechnie
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Grille MMR Grille MMR –– Secteur PyrotechnieSecteur Pyrotechnie

plus de 10 personnes dans la zone des effets
létaux significatifs

 Z1Z2 : [10 ;…

OU plus de 100 personnes dans la zone des
premiers effets létaux

Z3 : [100 ;…

D
és

as
tr

eu
x

OU Plus de 1000 personnes dans la zone des effets
irréversibles sur la vie humaine.

Z4 :[1000 ;….

MMR rang 2
NON partiel (sites

nouveaux)

NON

NON rang 1

NON

NON rang 2

NON

NON rang 3

NON

NON rang 4

NON

Moins de 10 personnes dans la zone des effets
létaux significatifs

Z2 : ]1;10[

OU Entre 10 et 100 personnes dans la zone des
premiers effets létaux

 Z3 : [10 ; 100[

C
at

as
tr

op
hi

qu
e

OU Entre 100 et 1000 personnes dans la zone des
effets irréversibles sur la vie humaine

 Z4 :[100 ; 1000[

MMR rang 1

MMR (nota 2)

MMR rang 2 (note 3)

NON (nota 1)

NON rang 1

NON

NON rang 2

NON

NON rang 3

NON

Au plus 1 personne dans la zone des effets létaux
significatifs

Z1Z2 :]0 ;1]

OU Entre 1 et 10 personnes dans la zone des
premiers effets létaux

Z3 : ]1 ; 10[

Im
po

rt
an

t

OU Entre 10 et 100 personnes dans la zone des
effets irréversibles sur la vie humaine.

Z4 :[10 ; 100[

MMR rang 1

MMR (nota 2)

MMR rang 1

MMR (nota 2)

MMR rang 2 (note 3)

MMR (nota 2)

NON rang 1

NON

NON rang 2

NON

Aucune personne dans la zone des effets létaux
significatifs

Z1Z2 : 0

OU Au plus 1 personne dans la zone des premiers
effets létaux

Z3 : ]0 ;1]

S
ér

ie
ux

OU Moins de 10 personnes dans la zone des effets
irréversibles sur la vie humaine

Z4 :]1 ; 10[

MMR rang 1

MMR (nota 2)

MMR rang 2

MMR (nota 2)

NON rang 1

NON

Pas de létalité hors établissement Z1Z2 : 0

Z3 : 0

M
od

ér
é

OU Au plus 1 personne dans la zone des effets
irréversibles sur la vie humaine..

Z4 :[0 ;1].

MMR rang 1

MMR (nota 3)

Classes de probabilité AM PCIG E D C B A

Classes de probabilité AM 20/04/2007 P0 P1 P2 P3 P4/P5

Probabilité d’occurrence annuelle <10-5 10-5 à 10-4 10-4 à 10-3 10-3 à 10-2 > 10-2

Nota 1 : cas MMR rang 2 si le nombre de personnes exposées en Z1Z2 est compris dans l’intervalle ]1,3[  ou si le nombre de
personnes exposées en Z3 est compris dans l’intervalle [10,20[ 
Nota 2 : cas NON en cas de présence de personnes exposées à l’intérieur de la Z1Z2 pour les installations nouvelles
Nota 3 : cas NON en cas d’accident de  classe de probabilité P5
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Z5

Z2

Z4

Z3

Limites du siteLimites du site

Illustration : installation pyrotechnique et enjeux présents

Zone d’habitat individuel Zone d’habitat individuel 

dispersédispersé

Habitations isoléesHabitations isolées

Terrain de sportTerrain de sport

Voies de Voies de 
circulationcirculation

Terrains non Terrains non 
aménagésaménagés



Journée 
Pyrotechnie

22 
Novembre 2007

Application du nouveau référentiel réglementaire py rotechnique

Z5

Z4

Z3

Comptage des personnes (Circulaire du 28/12/06 - Fiche 1)
dans la Z3 < 20 personnes

Terrains non Terrains non 
aménagés aménagés 
(1 pers/100ha)(1 pers/100ha)

Portion de voie de circulationPortion de voie de circulation
(0,4 pers/km et pour 100 (0,4 pers/km et pour 100 vehveh/jour)/jour)
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ZZ44

Comptage des personnes dans la Z4 < 100 personnes

Terrains non Terrains non 
aménagés (1 aménagés (1 
pers/100ha)pers/100ha)

Zone d’habitat individuel disperséZone d’habitat individuel dispersé
(40 pers/ha)(40 pers/ha)

Portion de voie de circulationPortion de voie de circulation
(0,4 pers/km et pour 100 (0,4 pers/km et pour 100 vehveh/j)/j)
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ZZ55

Z2

ZZ44

Z3

Comptage des personnes dans la Z5 = < 2000 personnes
Terrains non Terrains non 
aménagés (1 aménagés (1 
pers/100ha)pers/100ha)

voies de circulationvoies de circulation

Zone d’habitat individuel disperséZone d’habitat individuel dispersé
(40 pers/ha)(40 pers/ha)

Terrain de sportTerrain de sport
(10 pers/ha)(10 pers/ha)

Voies de circulation Voies de circulation 
(0,4 pers/km et par tranche de 100 (0,4 pers/km et par tranche de 100 vehveh/jour)/jour)

Habitations isoléesHabitations isolées
2,5 pers/logement2,5 pers/logement
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Merci de votre attention


